
TAXE D’APPRENTISSAGE 2023 

ENGAGEZ-VOUS 
À NOS CÔTÉS 



Le groupe 
d’enseignement 

LA FAVORITE, c’est :

8
Unités pédagogiques 

de la maternelle 
à l’enseignement 

supérieur

ans au service de 
l’éducation

85

Élèves, étudiants et 
apprentis

2980

4
Sites : Lyon 5ème, 

Sainte-Foy-lès-Lyon, 
Oullins et Lyon 9ème

La Favorite est habilitée à
percevoir le Solde (13%) de 
votre taxe d’apprentissage. 

Cette ressource est essentielle 
au développement de nos 
établissements afin de garantir 
une formation d’excellence 
au plus proche des besoins 
des entreprises et au service 
de votre compétitivité.

Nos forces ? Une qualité 
de nos formations, notre 
ouverture à l’international, nos 
interactions  multiples avec 
le monde  de  l’entreprise... 
autant de forces que nous 
cultivons pour préparer vos 
collaborateurs de demain.

Soutenez un établissement en
phase avec vos attentes !
Versez votre Solde de taxe
d’apprentissage à La Favorite et
participez activement à la
formation de nos élèves.

332
Enseignants et 
collaborateurs 
administratifs 

6
Formations en 

voie scolaire et en 
apprentissage



NOS EXPERTISES

TERTIAIRE ARTISANAT 
& 

MÉTIERS D’ART
SÉCURITÉ

NOUS VERSER VOTRE TAXE ?

ACCOMPAGNER

SOUTENIR 

INVESTIR 

Verser sa taxe à La Favorite, c’est : 

• Participer aux travaux 
d’améliorations des conditions 
d’accueil

• ERASMUS

• L’insertion professionnelle 
des élèves

• Stage en entreprise

• Notre pédagogie
• Le recrutement de nouveaux 

enseignants qualifiés 
• Projets pédagogiques : « expérience 

création d’une mini entreprise »
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NOS ÉTABLISSEMENTS 
ÉLIGIBLES

Lycée Général et 
Technologique

UAI 069 0520R

Lycée 
Professionnel 

Orsel
                                                              

UAI 069 0653K

Lycée Professionnel   
Sainte-Thérèse

UAI 069 0697H

NOUVEAU CALENDRIER 2023 

AVRIL 

Communication 
par les entreprises 

des éléments 
comptables via la 

DSN

LE 5 ET 15 MAI

Règlement annuel 
du solde de la taxe 

d’apprentissage 
pour les 

entreprises

27 MAI AU 7 
SEPTEMBRE

Choix des 
établissements 

bénéficiaires sur la 
plateforme SOLTéA

CONTACT
Rebecca BLANCHARD          
Courriel : taxedapprentissage@la-favorite.org
Ligne directe : 04.72.38.75.76

MERCI POUR VOTRE ENGAGEMENT 

COMMENT VERSER LA TAXE D’APPRENTISSAGE ?

En 2023, le solde de la Taxe d’Apprentissage 

n’est plus versé directement par les 

entreprises aux établissements éligibles.

Il est collecté annuellement par l’Urssaf par 

le biais de la Déclaration Sociale Nominative 

(DSN).

Les fonds collectés par l’Urssaf seront reversés 

à la Caisse des dépôts et consignations (CDC) 

via la plateforme SolTéA, qui vous permettra 

de désigner les établissements éligibles.

Sur la plateforme, se connecter avec vos codes 

Net entreprises puis choisir les établissements 

pour lesquels vous souhaitez attribuer le solde 

votre taxe.

Penser à convertir le montant de votre solde 

en pourcentage.


